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 RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

OBJET : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

CULTURELLES POUR L’ANNEE 2010 

 
La vie associative culturelle messine, particulièrement vivante et riche en 

propositions, permet à des publics de plus en plus nombreux d'appréhender la 
création artistique et de participer à des actions culturelles sous de multiples 
formes (concerts, spectacles, expositions,…). 

 
Des associations culturelles ont ainsi déposé des demandes de 

subvention en 2010 auprès de la Ville pour leur fonctionnement et/ou le 
montage de projets dans les champs du théâtre, de la danse, de la musique, 
de l'art, des lettres et du cinéma. 

 
Elles mènent à bien leurs actions souvent en lien étroit avec les 

équipements culturels existants, fortement soutenus par la commune, comme 
Metz en Scènes (Arsenal, Trinitaires), mais aussi le Théâtre du Saulcy, la Salle 
Braun et ceux de demain, du Centre Pompidou-Metz à la future Salle de 
musiques actuelles. 

 
Le soutien à la création et la diffusion d’œuvres, de festivals, la 

sensibilisation et la formation des publics au travers d’actions sur des territoires 
déterminés sont les axes forts de la politique culturelle municipale.  
 

 En 2010, la Municipalité poursuit et renforce ainsi son soutien à la plupart 
des actions associatives contribuant au développement de la vie culturelle de 
Metz. 

 
A ce titre, il est proposé de verser des subventions pour un montant total 

de 723 750 € dont le détail figure à la motion jointe. 
 
Ces propositions résultent de l’étude globale des dossiers adressés par 

les associations en fonction des crédits disponibles, de l’intérêt artistique et 
culturel du travail mené au regard de l’impact sur le territoire messin et du 
caractère singulier des projets en résonance avec le monde d’aujourd’hui. 
 

La motion suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal :  
 



 M O T I O N   

 

OBJET : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

CULTURELLES POUR L’ANNEE 2010 
 
 Le Conseil Municipal, 
 
 Les Commissions compétentes entendues, 
 
 Sur proposition de la Commission des Affaires Culturelles réunie en date  
du 9 mars 2010, 
 
 DÉCIDE : 
 
* l’attribution de subventions pour un montant total de 723 750 € aux 
associations suivantes : 

  

Aides au fonctionnement 

Musiques actuelles 
-Fragment        4 000 € 
-Musiques Volantes     46 000 € (dont 11 250 € déjà versés) 

-Zikamine        6 000 € 

Musiques classiques et contemporaine 
-Cercle Mandoliniste Messin        500 € 
-Concert Lorrain       5 000 € 
-Ensemble Stravinsky    10 000 € 
-Mettensis Symphonia      1 000 € 
-Syntagma        2 500 € 
-Union Saint Martin de Metz-Magny    1 700 € 
-Fondation Jeunes Talents     5 000 € 

Musique - Organismes de formation 
-Centre d’Etudes Grégoriennes de Metz  11 000 € 
-Ecole de Musique Agréée                              125 000 € (dont 29 793 € déjà versés) 

-INECC Mission Voix Lorraine       1 800 € 
 (Institut Européen de Chant Choral) 

Théâtre 
-L'Alouette           750 € 
-Cie Astrov      10 000 € 
-Cie Déracinemoa       1 500 € 
-Cie Viracocha-Bestioles      1 000 € 
-EPRA Salle Braun     30 000 € (dont 7 500 € déjà versés) 

-Le Tourbillon       2 000 € 
-Théâtre de la Lucarne    15 500 € 
-Théâtre de la Seille    12 000 € 
-Théâtre du Saulcy     20 000 € 
-Théâtre Sous la Pluie      1 000 € 

Danse contemporaine  
-Nunatak        6 000 € 
-Ph7       15 000 € 

 

Arts visuels 
-Faux Mouvement     50 000 € (dont 10 000 € déjà versés) 



-Maison de la Culture et des Loisirs de Metz    35 000 € (dont 8 500 € déjà versés) 

(Galerie R. Banas) 
-Octave Cowbell       5 000 € 

Photo - vidéo - cinéma  
-Asso-latelie        1 000 € 
-Bouche à oreille       1 500 € 

Lettres 
-Comité Erckmann-Chatrian     1 000 € 
-Le Livre à Metz             180 000 € (dont 45 000 € déjà versés) 

-Méridienne           700 € 

Histoire – patrimoine  
-Groupe Folklorique Lorrain     2 000 € 
-Lorraine Etats-Unis         500 € 
 

Aides au Projet 

Musiques 
-ALCEMS        4 000 € 
-A.C.D.A. Ŕ Centre Acanthes   60 000 € 
(Association pour la Création et la Diffusion Artistique) 

-Les Voix Sacrées des Religions du Livre   8 000 € 

Théâtre 
-Cie Java Vérité       5 000 € 
-Cie Les Patries Imaginaires     2 800 € 
-Cie Viracocha-Bestioles      1 000 € 

Danse 
-Cie Sans Nom       2 000 € 

Photo – vidéo – cinéma  
-C’était où ? C’était quand ?     1 500 € 
-F.O.L.      16 000 € 
(Fédération des Œuvres Laïques de la Moselle) 

Patrimoine  
-JECJ Ŕ Lorraine       3 000 € 
(Journées Européennes de la Culture Juive Ŕ Lorraine) 

Divers 
-Amitiés Gloucester-Metz-Trèves        500 € 
-Quartier Saint-Louis      9 000 € 

 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les 

conventions et avenants, ainsi que tous actes et avenants connexes à cette 
affaire notamment les lettres de notification portant rappel de l’objet de la 
subvention, de ses conditions d’utilisation ainsi que de la faculté pour la Ville de 
Metz d’en recouvrer tout ou partie, en cas de non-respect de son affectation ou 
de cessation en cours d’exercice des actions subventionnées. 
 
 Les crédits sont disponibles au budget de l’exercice en cours. 
 
 Pour le Maire, 
   L'Adjoint délégué : 
 
 
 
 Antoine FONTE 




